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Le feu rouge clignote.
Vous êtes sûrs de
vouloir passer?

Merci de respecter 
la signalisation !



Art. 24 al 3
Les usagers de la route ne doivent pas ouvrir les barrières, y compris celles des aérodromes et 
installations similaires, ni les contourner, passer par-dessus ou par-dessous.

Piétons ou cyclistes ? Les barrières et feux assurent votre sécurité.
Respectez-les aussi à pied ou en vélo.

L’ORDONNANCE SUR LA CIRCULATION ROUTIÈRE
RAPPEL DE

(OCR, RS 741.11 DU 07.05.2017)

La voie ferrée, c'est dangereux,
protégez-vous, respectez la signalisation !

La barrière est en
train de descendre.
Vous êtes sûrs de
vouloir passer ?
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Retrouvez les autres articles de lois et des conseils 
sur notre page sécurité:




